
Conférence #177  
Innovation en technologie des pare-air 

 

Mercredi le 27 mai, 2009 
 

La dernière conférence du CEBQ de la saison 2008/09 aura lieu 
mercredi le 27 mai dans l'auditorium Nortel (A-1600) de l'ETS 
(de retour au mois d'août pour la saison 2009/10). Cette 
présentation est admissible comme formation libre pour les 
membres de l'OAQ. Des conférences du CEBQ admissibles 
comme formation dirigée pour les membres de l'OAQ seront 
disponibles dès l'automne 2009. 

        

Mario D. Gonçalves, ing.  

directeur du CEBQ  

www.cebq.org 

   

  

  

Auditorium Nortel (A-1600) 
Pavillon principal (A) 
1100, Notre-Dame O. 

(angle Peel au sud) 

comment se rendre / stationnement 

  

Buffet: 17h00  

Présentation: 17h30 à 19h00  

  
Membres du CEBQ et étudiants: GRATUIT 

Non-membres:  
$15 à la porte (taxes incluses) 

  
Les conférences du CEBQ sont admissibles 
comme activité de formation libre selon les 
exigences de formation continue obligatoire 

de l'Ordre des Architectes du Québec 
Formulaire de déclaration 

Plus d'information 

  

Conférences et formations  
  

Activités de formation dirigées de l'OAQ 
Plusieurs formations offertes aux membres de 

l'OAQ  

  

  

  

  

  

  



  
 

CONFÉRENCE TECHNIQUE - 27 MAI 2009  
Formation libre OAQ - 1½ heures 
  

Contexte 

Ce séminaire discute des aspects techniques des fuites d'air non 
contrôlées à travers l'enveloppe du bâtiment. Quel est le rôle de la 
température et de l'humidité relative dans la diffusion de la 
vapeur, la condensation et le développement de moisissures? De 
quelle façon les pare-air peuvent-ils vous faire économiser?  
Quelle est la différence entre les systèmes de membranes pares 
air/vapeur et les systèmes de membranes pares air perméables à 
la vapeur? Et enfin, quels codes et normes régissent l'installation 
et l'inspection des systèmes de membranes d'enveloppe du 
bâtiment ? 
  
Conférencier  
Nicolas De Moncuit  

Henry Canada Bakor  
  

  

  

  

  

Les conférences de la saison 2008/09 sont 
présentées avec l'appui de:  

  

  
www.fee.qc.ca  

  

  
 

 


